
Burundi : les assureurs appelés à disposer des capitaux compétitifs

  @rib News, 05/11/2014  â€“ Source Xinhua   Les compagnies  burundaises d'assurance devraient s'habituer Ã  disposer
des capitaux compÃ©titifs  dans un contexte d'intÃ©gration rÃ©gionale au sein de la CommunautÃ© d'Afrique de  l'Est (EAC), a
dÃ©clarÃ© mercredi M. Venant Kamana, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de l'Agence  de RÃ©gulation de ContrÃ´le des Assurances (ARCA)
du Burundi.  M. Kamana a  prÃ©cisÃ© qu'en moyenne, chaque sociÃ©tÃ© d'assurance des autres pays de l'EAC  (Rwanda,
Tanzanie, Kenya, Ouganda) et de la voisine RD-Congo, dispose dÃ©jÃ  d'un  capital de prÃ¨s de 5 milliards de Francs
burundais (3 millions USD), lors d'un  entretien en marge d'une sÃ©ance de vulgarisation du nouveau code burundais 
d'assurance. 
 Dans le nouveau  code burundais d'assurance du 7 janvier 2014, il est stipulÃ© que les sociÃ©tÃ©s  d'assurance doivent
disposer d'un capital d'un milliard FBU pour pouvoir exercer  des activitÃ©s " d'assurance non vie" et 500 millions FBU
pour des activitÃ©s "  d'assurance vie", a-t-il expliquÃ©.  L'autre  nouveautÃ© de cette lÃ©gislation est que les compagnies ne
peuvent pas exercer en  mÃªme temps les deux types d'assurance. En vue de s'y conformer, a-t-il annoncÃ©,  l'ARCA a
accordÃ© un dÃ©lai de trois ans aux sociÃ©tÃ©s d'assurance Ã  partir d'aoÃ»t  2014 pour qu'elles puissent sÃ©parer les deux
types d'assurances.  Sous l'ancienne  loi sur les assurances, la plupart des sociÃ©tÃ©s d'assurance Ã©taient agrÃ©Ã©es  aprÃ¨s
avoir trompÃ© la vigilance du ministÃ¨re burundais des Finances en attestant  Ã  tort qu'elles avaient des capacitÃ©s pour
rÃ©unir un capital de 300 millions FBU,  montant requis, alors que certaines compagnies ne disposaient pas mÃªme pas ce
 montant, a-t-il dÃ©plorÃ©.  Pour Ã©viter que  certaines sociÃ©tÃ©s d'assurance ne se retrouvent dans une situation de non 
solvabilitÃ© Ã  l'Ã©gard de leurs assurÃ©s, le gouvernement burundais a dÃ©cidÃ©  d'augmenter le capital initial d'ouverture des
activitÃ©s afin que chaque sociÃ©tÃ©  garantisse au prÃ©alable sa solvabilitÃ© en dÃ©marrant ses activitÃ©s avec un  capital
minimal d'un milliard FBU, a-t-il ajoutÃ©. 
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